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REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

L’an deux mil quatorze et le 28 mai à vingt heures trente, les Membres du Conseil Municipal de la 

Commune de Chaouilley, régulièrement convoqués, se sont réunis au nombre prescrit par la loi, au lieu 

habituel de leurs séances, sous la Présidence de Monsieur Éric PERROTEZ, Maire de la Commune. 

Étaient présents : Jacques COLIN, Patrick HALGUE, Alexandre NOËL, Thierry PEREAUX, Éric 

PERROTEZ, Daniel PILLOT, Romain ROTH, Francis ROUSSEL. 

Excusée : Catherine THIERY,  pouvoir à Éric PERROTEZ ;  Guy NAJOTTE, pouvoir à Alexandre 

NOËL,  Nathalie GEORGES. 

Secrétaire de séance élu : Alexandre NOËL                                    en présence de M.T. CRÉPIN-NICOLAS, secrétaire de mairie 

 

Le quorum étant atteint, la séance est déclarée ouverte à 20 heures 35 minutes. 

25/14 

Assurances statutaires : Appels d’offres  

Monsieur le Maire informe que les contrats d’assurance arrivent à leurs termes au 31/12/14. Le centre de 

gestion nous propose d’organiser un appel d’offres groupé pour le renouvellement de ces contrats. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

 Vu la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 

Publique Territoriale, notamment l’article 26, 

 Vu le Décret n° 56-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 (alinéa 2) de la 

Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et relatif aux contrats d’assurances souscrits par els centres de gestion 

pour le compte des collectivités locales et établissements territoriaux ; 

Décide : 

La Mairie de Chaouilley charge le Centre de gestion de Meurthe et Moselle de lancer des appels 

d’offres, en vue, le cas échéant, de souscrire pour son compte des conventions d’assurance auprès 

d’une entreprise d’assurance agréée, cette démarche peut être entreprise par plusieurs collectivités 

locales intéressées. 

Ces conventions devront couvrir tout ou partie des risques suivants : 

 Agents affiliés à la C.N.R.A.C.L. : Décès, Accident du Travail, Maladie ordinaire, Longue 

maladie/maladie de longue durée, Maternité, Disponibilité d’Office, Invalidité 

 Agents non affiliés à la CNRACL : Accident du travail, Maladie grave, Maternité, Maladie 

ordinaire 

Pour chacune de ces catégories d’agents, les assureurs consultés devront pouvoir proposer une ou 

plusieurs formules. 

Ces conventions devront également avoir les caractéristiques suivantes : 

 Durée du contrat : 4 ans, à effet au premier janvier 2015 

 Régime du contrat : capitalisation. 

La décision éventuelle d’adhérer au contrat groupe fera l’objet d’une délibération ultérieure. 

Le Conseil autorise le Maire à signer tous documents afférents à cette délibération. 
26/14 

Confirmation du dépôt de dossier de DCI 

Monsieur le Maire informe qu’il faut confirmer le dépôt du dossier de demande de dotation 

communale d’investissement, déposé au Conseil Général le 4 octobre 2013 et modifié le 24/02/2014. 

La subvention concerne la reprise des usoirs et le dossier est à confirmer pour le 30 juin 2014. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

- Confirme le projet de reprise des usoirs de la commune pour un montant de 12 722 € HT  

- Confirme sa réalisation en 2014, 
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- Sollicite du Conseil Général une subvention au titre de la dotation communale d’investissement, 

- Certifie que cette dépense est inscrite en section d’investissement du budget 2014, et s’engage à 

assurer le financement complémentaire à l’intervention du département et à maintenir l’ouvrage 

subventionné en bon état d’entretien, 

- S’engage à informer les services départementaux de toute modification susceptible d’intervenir lors 

de la mise en œuvre du projet (coût, contenu du projet..), 

- Autorise Monsieur le Maire à signer tous documents nécessaires à la réalisation et aux demandes 

de subvention pour ce projet. 
27/14 

Travaux complémentaires 2014 – reprise des usoirs  

Monsieur le Maire rappelle que le résultat de l’appel d’offres pour la reprise des usoirs a été inférieur de 7 518 

€ HT à la prévision faite par la cellule ATESAT de la DDT. 

En conséquence, sachant qu’une partie de ce montant a été inscrit au budget, il propose que des travaux 

complémentaires soient réalisés, toujours dans le cadre de la reprise des usoirs.  

Les travaux concernent la rue de l’Église (2 avaloirs supplémentaires, bouchage d’une fosse et surface de 

calcaire complémentaire), la rue de la Colline (pose d’un avaloir, d’un, tuyau PVC pour la captage des eaux de 

ruissellement et rechargement complémentaire et la pose d’une grille sur la Grand’ place. 

Le montant HT est de 4068,40 €. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

 Accepte les travaux complémentaires 2014 pour un montant de 4068,40 € HT, 

 Demande à inscrire ces travaux sur la dotation de solidarité, 

Le Conseil autorise le Maire à signer tous documents afférents à cette délibération. 
28/14 

Travaux 2015 : Réserve incendie  

Monsieur le Maire rappelle que le conseil a accepté par délibération n° 35-13 du 26/09/2013, le principe de la 

création d’une réserve incendie supplémentaire sur la commune pour permettre la construction de nouveaux 

bâtiments pour le GAEC du Chèvrefeuille et pour renforcer la défense incendie de la commune. 

Le maire demande à inscrire la création de la réserve aux travaux 2015. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

 Accepte la réalisation des travaux de renforcement défense incendie par la création d’une réserve 

supplémentaire de 120 m
3
, 

 Demande à inscrire ces travaux au budget 2015 ou 2016 en fonction des possibilités de 

subventionnement, 

 Dit que le plan de financement sera construit comme celui de la réserve de l’écart de Villars, à 

savoir : le montant du solde de la facture, une fois déduits les différentes subventions et le 

FCTVA, sera divisé en deux montants égaux, l’un sera à la charge de la commune, l’autre du 

GAEC du Chèvrefeuille, 

 Prend acte de l’accord du GAEC du Chèvrefeuille pour le financement de la réserve incendie et 

pour la mise à disposition, le cas échéant d’un terrain pour accueillir la future réserve, 

 Charge le maire de faire les demandes de devis et le dépôt des dossiers de demande de 

subvention et la convention de mise à disposition d’un terrain par le GAEC du Chèvrefeuille. 

Le Conseil autorise le Maire à signer tous documents afférents à cette délibération. 
29/14 

Indemnité de conseil au receveur  

Le maire rappelle  que l'indemnité de conseil et de budget versée au comptable doit être renouvelée par 

les nouvelles assemblées délibérantes. 

Vu l’article 47 de la loi n° 82.213 de mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, 

des départements et des régions, 
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Vu le décret n° 82.979 du 19 novembre 1982 précisant les conditions d’octroi d’indemnités par les 

collectivités territoriales et leurs établissements publics aux agents des services extérieurs de l’état, 

Vu l’arrêté interministériel du 16 décembre 1983 publié au journal officiel du 17 décembre 1983 fixant 

les conditions de l’attribution de l’indemnité de conseil aux receveurs des communes et des 

établissements publics locaux, 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à 8 voix pour et deux contre, décide : 

- De demander le concours du receveur municipal pour assurer des prestations de conseil et 

d’assistance en matière budgétaire, économique, financière et comptable définies à l’article 1 de 

l’arrêté du 16 décembre 1983. 

- De prendre acte de l’acceptation du receveur municipal et de lui accorder l’indemnité de conseil, 

au taux de 100 %,  

- Que l’indemnité de conseil sera calculée selon les bases définies à l’article 4 de l’arrêté 

interministériel précité et sera attribuée à Mme DEFAUT Emmanuelle. 

- Et précise que la date d’effet de la présente délibération est le 29 mars 2014, date de l’installation 

du conseil. 
30/14 

Questions diverses 

Élection au Syndicat Scolaire 

La réunion d’installation du nouveau Conseil Syndical pour le syndicat scolaire a eu lieu jeudi 22 mai. 

Sont élus :  

- Président : Éric PERROTEZ (Chaouilley) 

- Vice-présidente : Valérie BACHELET (Praye) 

- Autres membres du conseil syndical : Chaouilley : Alexandre NOËL - Praye : Gilles 

GRIFFATON – Vaudémont : Denis MOREL et Christine REUTER – Saxon-Sion : Francine 

PARISOT et Andrée BARTHÉLÉMY. 

Syndicat des Eaux de Pulligny 

Monsieur Thierry PEREAUX fait un bref compte-rendu de la réunion d’installation du nouveau 

bureau. 

Relais Familles Rurales 

Messiers Daniel PILLOT et Thierry PEREAUX rendent compte d’une réunion proposée par Familles 

Rurales le 26 mai à Saxon-Sion. 

Monsieur PEREAUX distribuera un questionnaire aux familles de Chaouilley à ce sujet. 

Recensement de la population 

Il y aura un recensement en 2015. Les postes de coordonnateur et d’agent recenseur sont à ouvrir.  

Les candidatures de Mme RABUEL Lucienne pour le poste d’agent recenseur et de Mme CRÉPIN-

NICOLAS M. Thérèse pour le poste de coordonateur ont été reçues. 

Information sur l’eau 

La note d’information de l’Agence de l’Eau est mise à disposition des conseillers. 

L’INFeau du Syndicat intercommunal des Eaux de Pulligny a été reçu. Il est à disposition des membres 

du Conseil. 

 

Rien ne restant à l’ordre du jour, la séance est levée à 23 heures 15 minutes 

Fait les jours, mois et ans susnommés 

Le Maire, Éric PERROTEZ 


